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PRÉAMBULE 

Le référentiel d’évaluation des établissements permet de définir les trois catégories structurantes de 

l’autoévaluation et de l’évaluation externe : 

 

- Les domaines : ils définissent le périmètre global de l’évaluation. À chaque domaine est 

associée au moins une référence. Le référentiel comprend 2 domaines. Le premier domaine 

couvre les différentes dimensions clés de la conduite d’un établissement. Le domaine 2 couvre 

le champ des activités fondamentales de l’établissement. 

 

- Les références : elles expriment les attendus de l’évaluation en reprenant les missions des 

établissements telles que les définit le code de l’éducation, ainsi que les grandes orientations 

et les pratiques qui caractérisent l’enseignement supérieur et la recherche. Elles sont exprimées 

par une action mettant l’établissement en situation. 

 

- Les critères : un ensemble de critères est associé à chaque référence. Les critères précisent la 

façon dont la référence peut se traduire dans le rapport d’autoévaluation de l’établissement. 

Sans avoir un caractère exclusif ni exhaustif, les critères définissent les sujets qui seront analysés 

par les évaluateurs pour vérifier le niveau de réponse de l’entité évaluée aux attendus exprimés 

par la référence à laquelle ils sont associés.  

 

Ce référentiel d’évaluation s’appuie sur une modélisation de la conduite d’un établissement à partir 

des dimensions clés suivantes :  

 

Le positionnement institutionnel : la notion de positionnement intègre l’identification de la place 

occupée par l’établissement dans son environnement local, national et international, du rôle qu’il y 

joue et de l’ambition globale qu’il porte. Le positionnement est défini en début et en fin de période, 

son évolution traduisant la trajectoire de l’établissement. 

La définition du positionnement implique une analyse stratégique orientée vers l’intérieur (atouts et 

fragilités) et vers l’extérieur (possibilités et menaces). 

 

La stratégie institutionnelle : pour la période de référence, elle associe d’une part, la traduction en 

grands objectifs opérationnels de l’ambition portée par l’établissement en lien avec son positionnement 

et, d’autre part, la mobilisation des moyens (ressources et compétences) pour y parvenir. La stratégie 

se décline dans les différents domaines d’activités et est sous-tendue par des analyses prospectives. 

Elle peut être formalisée dans le contrat que l’établissement signe avec son ministère de tutelle. 

 

L’organisation : elle correspond aux choix structurels d’organisation interne faits par l’établissement pour 

assurer ses missions, la mise en œuvre de sa stratégie et l’obtention de ses résultats. 

 

La gouvernance : elle inclut l'ensemble des instances, des mesures, des règles et circuits de décision au 

service de l’élaboration et de la conduite de la stratégie de l’établissement. La gouvernance articule 

la sphère politique et la sphère administrative. 

 

Le pilotage : Il se traduit par l’ensemble des dispositifs et des outils mobilisés par l’établissement pour la 

mise en œuvre opérationnelle de ses orientations stratégiques. Sont inclus les dispositifs de conduite du 

changement et de suivi des activités et des résultats, en particulier les systèmes d’information et les outils 

d’aide au pilotage, tels que les outils de programmation pluriannuelle des ressources humaines et des 

moyens financiers. 

 

Les activités et les résultats : les dimensions clés de la conduite d’un établissement sont au cœur du 

premier domaine du référentiel de l’évaluation. Elles sous-tendent également l’évaluation de ses 

missions (domaine 2) dans le but d’examiner les conditions dans lesquelles les différentes activités de 

l’établissement sont réalisées et les principaux résultats, obtenus. Ainsi, l’autoévaluation et l’évaluation 

externe sont invitées à mettre en regard de la stratégie de l’établissement les résultats obtenus et les 

moyens déployés pour la mettre en œuvre.  

 

Ce référentiel dessine le cadre dans lequel l’établissement se livre à son autoévaluation, après les 

réunions d’échange stratégique qui permettent au Hcéres de préparer avec lui son travail d’analyse. 

L’objectif visé par l’évaluation institutionnelle est d’être utile et adaptée à l’établissement évalué, en 

intégrant au mieux ses spécificités et les modulations qu’elles appellent. 

 

Le document « Repères pour l’autoévaluation des établissements » précise le contexte dans lequel 

s’inscrit l’évaluation par le Hcéres, ainsi que les bonnes pratiques et les attendus de l’autoévaluation 

des établissements.  
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DOMAINE 1 : PILOTAGE STRATÉGIQUE ET OPÉRATIONNEL 

Huit références (1 à 8) précisent le champ d’application de ce domaine. Elles ont pour objet 

d’apprécier le positionnement, la stratégie, la gouvernance, l’organisation et le pilotage opérationnel 

de l’établissement. Il s’agit plus précisément d’évaluer leur incidence sur les activités et les résultats de 

l’établissement et de la façon dont il en assure le suivi, au regard de ses objectifs stratégiques. 

 

Référence 1. L’établissement définit son positionnement institutionnel au niveau local, 

national et international.  

 

C1. L’établissement définit son positionnement en fonction de son identité, de ses valeurs, de ses 

missions et de son histoire. Il analyse la place qu’il occupe et le rôle qu’il joue dans le paysage de 

l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation.  

 

C2. L’établissement se donne une ambition à long terme, cible qu’il veut atteindre en cohérence avec 

son identité, sa place et son rôle.  

 

C3. L’établissement conduit des analyses, notamment comparatives, pour étayer son positionnement. 

Il identifie, le cas échéant, des institutions particulières ou des types d’établissements ayant pour lui 

valeur de référence.  

 

Référence 2. L’établissement définit à partir de son positionnement une stratégie au niveau 

local, national et international, qu’il décline en objectifs opérationnels et dont il assure le 

suivi.  

 

Stratégie de l’établissement 

 

C1. L’établissement définit une stratégie, pour la période de référence, en lien avec son contrat 

d’établissement et son ambition à long terme. Cette stratégie prend la forme d’un projet 

d’établissement décliné en grandes orientations dans le domaine de la recherche, de l’innovation et 

de l’inscription de la science dans la société. 

 

C2. La stratégie de l’établissement est déclinée en objectifs opérationnels traduits dans des plans 

d’action et dans son contrat dont les jalons et les indicateurs font l’objet d’un suivi.  

 

C3. L’établissement est en mesure de décrire la trajectoire parcourue au cours de la période de 

référence et d’en analyser la cohérence par rapport à ses orientations stratégiques et à ses objectifs 

opérationnels.  

 

C4. L’établissement réalise un suivi de sa stratégie institutionnelle et de sa trajectoire à l’aide de 

tableaux de bord et d’indicateurs articulés à son projet d’établissement.  

 

Pratiques responsables dans la conduite de la stratégie 

 

C5. L’établissement mène une politique en matière d’intégrité scientifique et de déontologie dans 

l’exercice de ses missions.  

 

C6. L’établissement mène une politique en matière de science ouverte qui se traduit notamment dans 

sa politique éditoriale et sa politique d'accessibilité des données.  

 

Référence 3 : L’établissement s’inscrit dans son environnement et construit une politique 

partenariale dans le cadre de sa stratégie.  

 

Partenariats académiques locaux et nationaux  

 

C1. L’établissement entretient des relations avec les établissements de son site et est, le cas échéant, 

impliqué dans une coordination territoriale dont les actions et les résultats confortent sa stratégie.  

 

C2. L’établissement a une stratégie intégrée avec les organismes de recherche partenaires, qui se 

traduit par des objectifs partagés.  
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C3. L’établissement établit d’autres alliances et d’autres partenariats académiques structurants et 

pertinents pour sa stratégie.  

 

Partenariats internationaux  

 

C4. L’établissement s’appuie sur des partenariats structurants pour définir sa stratégie internationale.  

 

Partenariats économiques, sociaux, culturels et inscription dans le territoire  

 

C5. Dans le cadre de sa stratégie, l’établissement s’insère dans son environnement social, économique 

et culturel et noue des partenariats structurants.  

 

Impact de l’établissement sur son environnement  

 

C6. L’établissement définit ses engagements structurants dans le champ de la responsabilité sociétale 

et notamment du développement durable.  

 

C7. L’établissement apprécie l’impact socio-économique de ses activités et s’appuie, le cas échéant, 

sur des outils pour le mesurer.  

 

C8. L’établissement évalue son impact environnemental et en assure la maîtrise en s’appuyant 

notamment sur des indicateurs, des labels et des certifications.  

 

Référence 4. La gouvernance de l’établissement s’appuie sur une organisation, une 

communication et un système d’information adaptés à sa stratégie.  

 

Gouvernance  

 

C1. Les modalités d'élaboration des projets de décision, de délibération et d'exécution des actions qui 

en résultent sont clairement établies au sein de l'établissement.  

 

C2. Les différentes instances favorisent la démocratie interne et la participation de toutes les parties 

prenantes à la vie de l’établissement.  

 

C3. L’équipe de direction est dimensionnée à la taille et aux activités de l’établissement.  

 

C4. Les composantes et/ou les services internes concourent à l’élaboration et au déploiement des 

orientations stratégiques de l’établissement.  

 

C5. Les attributions de compétence et les degrés de subsidiarité sont clairement établis entre les 

différents niveaux de structuration de l’établissement. Le cas échéant l’établissement mutualise des 

fonctions support avec d’autres partenaires académiques.  

 

Communication  

 

C6. La communication externe met en valeur l’identité de l’établissement et participe à sa visibilité.  

 

C7. La communication interne contribue à l’information des personnels et des acteurs engagés dans 

les activités de l’établissement et au développement de leur sentiment d’appartenance.  

 

Système d’information  

 

C8. L’établissement s’est doté d’un système d’information intégré dont l’organisation et les moyens 

répondent à ses besoins de pilotage et aux obligations concernant la cybersécurité.  
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Référence 5. L’établissement porte une politique globale de la qualité.  

 

C1. Une politique de la qualité rigoureuse et largement partagée est déployée dans les services et 

composantes internes. Elle associe les personnels et les chercheurs engagés dans les activités de 

l’établissement.  

 

C2. L’établissement a recours à des outils d’amélioration continue associés à des pratiques d’analyse 

prospective, d’évaluation interne et d’évaluation externe.  

 

C3. L’établissement assure un suivi des recommandations de la précédente évaluation et explicite les 

modalités de prise en compte de celles-ci.  

 

Référence 6. L’établissement pilote la mise en œuvre de sa stratégie en s’appuyant sur des 

outils de projection prévisionnelle, sur une programmation budgétaire et sur un dialogue de 

gestion interne structuré.  

 

Soutenabilité et analyse des coûts  

 

C1. L’établissement mène une politique de levée de fonds dynamique conformément à son statut de 

fondation. Il dispose d’un modèle économique soutenable, qui lui permet d’atteindre ses objectifs et 

d’exercer ses missions.  

 

C2. L’établissement suit précisément l’évolution de sa situation financière globale. Il a une vision claire 

de la soutenabilité de ses choix à court et moyen termes. Il définit les différentes étapes de sa procédure 

budgétaire.  

 

C3. En cohérence avec sa stratégie et son modèle économique, l’établissement élabore une prévision 

de ses besoins et de ses ressources en s’appuyant sur les schémas directeurs appropriés.  

 

C4. L’établissement assure le suivi de sa masse salariale au moyen d’outils d’analyse prospective et 

d’aide à la décision.  

 

Dialogue de gestion  

 

C5. L’établissement établit un dialogue de gestion avec ses services et ses composantes dans le cadre 

duquel il définit des modalités de répartition des moyens.  

 

Référence 7. La politique des ressources humaines et le développement du dialogue social 

traduisent la stratégie de l’établissement et contribuent à la qualité de vie au travail de ses 

personnels.  

 

Politique de ressources humaines  

 

C1. L’établissement porte une politique de recrutement et d’emploi de ses personnels cohérente avec 

son positionnement et sa stratégie. Cette politique, conforme aux exigences de la déontologie, 

participe à son attractivité nationale et internationale.  

 

C2. La politique de ressources humaines de l’établissement intègre les enjeux de parité, d’inclusion et 

de lutte contre les discriminations.  

 

Gestion prévisionnelle des emplois, des effectifs et des compétences  

 

C3. L’établissement conduit une gestion pluriannuelle des effectifs, des emplois et des compétences 

de ses personnels de tous statuts et catégories.  

 

C4. L’établissement formalise des procédures de recrutement, d’emploi et de promotion de ses 

personnels.  
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Accompagnement des parcours professionnels  

 

C5. L’établissement, en lien avec son système indemnitaire (ou en lien avec les organisations syndicales 

dans le cadre des négociations annuelles obligatoires), reconnaît l’ensemble des activités et des 

missions de ses personnels. Il en tient compte dans le cadre de sa politique d’avancement.  

 

C6. L’établissement met en place une politique d’accompagnement et de formation des personnels, 

en soutien de leur parcours professionnel.  

 

Dialogue social et qualité de vie au travail  

 

C7. L’établissement est en mesure de rendre compte de la qualité du dialogue social, notamment sur 

tous les sujets qui favorisent la qualité de vie au travail.  

 

C8. L’établissement développe une politique d’action sociale comprenant en particulier des dispositifs 

en faveur des personnels en difficulté. 

 

Référence 8. L’établissement intègre dans sa stratégie une politique immobilière soutenant 

son développement.  

 

Diagnostic et suivi du patrimoine immobilier  

 

C1. L’établissement a une connaissance précise de son patrimoine bâti et non bâti, prenant en compte 

les problématiques de cycle de vie, de sécurité, de sûreté et d’accessibilité des locaux.  

 

C2. L’établissement a une bonne connaissance de l’utilisation de son patrimoine immobilier.  

 

Programmation et soutenabilité immobilières  

 

C3. L'établissement s'appuie sur une planification immobilière de moyen ou de long terme, qui structure 

sa programmation pluriannuelle d’investissement, à laquelle il associe ses partenaires.  

 

C4. La programmation immobilière de l’établissement se traduit par des projets d’investissement 

structurants, qui prennent en compte ses besoins dans les domaines de la recherche, de la diffusion de 

la recherche et de l’accueil des chercheurs et pour lesquels il mobilise des financements externes.  

 

Transition écologique et gestion immobilière  

 

C5. La politique immobilière de l’établissement prend en compte les transitions écologique, 

énergétique et environnementale et s’appuie à cette fin sur des dispositifs incitatifs.  

 

C6. L’établissement définit, dans un cadre de subsidiarité approprié, une gestion logistique et 

immobilière qui vient en appui de ses missions. Il peut s’appuyer sur des mutualisations avec des 

partenaires, qui peuvent intégrer des actions de valorisation du patrimoine immobilier. 
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DOMAINE 2 : PILOTAGE DES ACTIVITÉS ET MISE EN ŒUVRE DES MISSIONS DE 

L’ÉTABLISSEMENT 

Ce domaine est décliné en trois références correspondant aux principales missions que l’établissement est 

appelé à exercer en application de l’article 2 de ses statuts1 : 

 

- Accueil et développement d’infrastructures ou d’instruments collectifs de travail dont la 

vocation est de soutenir et de concourir à la production scientifique ; 

- Internationalisation des sciences humaines et sociales au service des établissements 

d’enseignement supérieur et de recherche, des communautés scientifiques et des chercheurs ; 

- Diffusion des connaissances et valorisation de la recherche par tous les outils, compétences et 

moyens.  

 

Référence 9. L’établissement démontre sa capacité à organiser, suivre, analyser et qualifier 

les résultats des activités qu’il déploie en matière d’accueil et de développement 

d’infrastructures et d’instruments collectifs de travail qui concourent à la production 

scientifique. 

 

C1. L’établissement définit des objectifs opérationnels précis dans le cadre des activités afférentes à 

cette mission.  

 

C2. L’établissement est en mesure de rendre compte de chacune des actions qu’il mène dans le cadre 

de cette mission ; il en réalise un suivi consolidé, en en précisant les modalités.  

 

C3. Les outils de pilotage et les moyens mobilisés pour chaque activité sont identifiés et analysés.  

 

C4. Pour chaque activité, des données et des indicateurs de pilotage fiables et pérennes sont 

disponibles.  

 

C5. L'établissement est en mesure d'apprécier la valeur ajoutée des activités qu'il conduit, dans le cadre 

de cette mission, au profit des communautés scientifiques intéressées et de qualifier l'impact territorial, 

national ou international de ces activités. 

 

Référence 10. L’établissement démontre sa capacité à organiser, suivre, analyser et 

qualifier les résultats de ses différentes activités de soutien à l’internationalisation des 

sciences humaines et sociales, au service des établissements et/ou des communautés 

scientifiques et des chercheurs.  

 

C1. L’établissement définit des objectifs opérationnels précis dans le cadre des activités afférentes à 

cette mission. 

 

C2. L’établissement est en mesure de rendre compte de chacune des actions qu’il mène dans le cadre 

de cette mission ; il en réalise un suivi consolidé, en en précisant les modalités.  

 

C3. Les outils de pilotage et les moyens mobilisés pour chaque activité sont identifiés et analysés.  

 

C4. Pour chaque activité, des données et des indicateurs de pilotage fiables et pérennes sont 

disponibles. 

 

C5. L'établissement est en mesure d'apprécier la valeur ajoutée des activités qu'il conduit, dans le cadre 

de cette mission, au profit des communautés scientifiques intéressées et de qualifier l'impact territorial, 

national ou international de ces activités. 

 

 

                                                           
1 Arrêté du 2 mars 2015 approuvant des modifications apportées aux statuts de la fondation reconnue d’utilité publique dite « Maison 

des sciences de l’homme ».  
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Référence 11. L’établissement démontre sa capacité à organiser, suivre, analyser et 

qualifier les résultats de ses différentes activités au service de la diffusion des connaissances 

et de la valorisation de la recherche en sciences humaines et sociales.  

 

C1. L’établissement définit des objectifs opérationnels précis dans le cadre des activités afférentes à 

cette mission. 

 

C2. Dans le cadre de cette mission, l’établissement conduit des actions de préservation, 

d’enrichissement, et de promotion du patrimoine dont il est le dépositaire. Il contribue le cas échéant 

à la mise en valeur du patrimoine national, régional et international.  

 

C3. L’établissement est en mesure de rendre compte de chacune des actions qu’il mène dans le cadre 

de cette mission ; il en réalise un suivi consolidé, en en précisant les modalités.  

 

C4. Les outils de pilotage et les moyens mobilisés pour chaque activité sont identifiés et analysés.  

 

C5. Pour chaque activité, des données et des indicateurs de pilotage fiables et pérennes sont 

disponibles.  

 

C6. L'établissement est en mesure d'apprécier la valeur ajoutée des activités qu'il conduit, dans le cadre 

de cette mission, au profit des communautés scientifiques intéressées et de qualifier l'impact territorial, 

national ou international de ces activités. 

 

 


